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Civis : la défense demande la relaxe 
samedi, 19 mars 2011 

L'actualité judiciaire loca le est bien évidemment marquée par le procès des marchés truqués de la 
Civis. Parmi les temps forts de cette sixième journée de procès, les plaidoiries des avocats de 
Michel Fontaine, l'actuel maire de Saint-Pierre. Ils ont plaidé pendant plus de deux heures et 
pointé du doigt un dossier "vide", "sans aucune charge" contre leur cli ent. Pour rappel, l'édile 
encourt une peine d'inéligibilité. 

Comme nombre de ses confrères, l'avocat métropolitain de Michel Fontaine a demandé la relaxe 
ce samedi pour son cli ent. Durant plus de deux heures, il a tenté de démontrer aux juges que le 
maire de Saint -Pierre a respecté scrupuleusement les règ les en v igueur. 

Comme l'indique Maître Emmanuel Daoud, "Michel Fontaine, à la place qui était la sienne -
Président de la Civis - n'a fait que respecter le code des marchés publics et le code général des 
collectivités territoriales". Le conseil se demande donc pourquoi son client se trouve aujourd'hui 
sur le banc des prévenus. 

Sur le plan organisationnel, Maître Daoud estime que "c'était le bordel " , rappelant que "Michel 
Fontaine n 'est pas une espèce de parrain du sud, ni le Nostradamus ou le Machiavel de la Civis. " 

L'avocat de Michel Fontaine s'est aussi arrêté sur la vie intime de son cl ient qui a souffert d'un 
cancer du pancréas pendant la procédure et a vu son père mourir à cause de cette affaire. 

Maître Daoud a été cla ir face au juges : il espère une relaxe, non pas au bénéfice du doute mais 
parce que "/ 'innocence de Michel Fontaine est totale". C'est par les plaidoiries des avocats du 
Maire de Saint-Pierre que s'est achevée l'audience de ce jour. Les débats reprendront lundi 
matin. 

Civls : la défense demande la relaxe 

documentos descargar 

o Civis : la défense demande la relaxe, {Flash Video - 4.2 Mo) 

0 

civis la defense demande la relaxe. fada . 19 mars 2011 

La j ustice doit sanctionner sévèrement tout délits commis pa1· un élu charge de 
gérer une collectivité en toute impartialité .une république irréprochable mettre 
hors d'état de nuire a nos deniers public tout élu doit être responsable et ne pas 
dire que je n'étais pas au courant un point c'est tout.On en a assez de ces élus qui 


